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1. Le Challenge Lami-Cell (le challenge) est un critérium de régularité régional pour 

cavaliers de sauts d’obstacles qui se déroule sur une hauteur de 1.20m. 
2. Le challenge comporte trois phases: 

a. qualifications régionales 
b. demi finale (CSI Liège - 03-06/11/2011) 
c. finale 

3. Chaque groupement régional désigne 8 concours au cours desquels l’épreuve la plus 
importante de 1.20m compte pour le challenge. Ces épreuves sont considérées comme 
des épreuves qualificatives (Dernière épreuve avant le 24/10/2011). 

4. Sur base du classement final de ces épreuves, des points sont attribués aux cavaliers 
selon la formule suivante : 
1e: nombre de partants + 1 
2e: nombre de partants – 1 
3e: nombre de partants – 2 
etc… 
En première instance des points sont attribués sur base du classement à chaque 
combinaison classée selon le principe ci-dessus. 
Pour le classement intermédiaire du groupement régional, seul les cavaliers affiliés au 
groupement régional organisateur recoivent des points. Seul le meilleur résultat du 
cavalier est pris en compte. 

5. En cas d’ex-aequo dans l’épreuve, les ex-aequos reçoivent les points de la place.  
6. Pour obtenir un classement intermédiaire ou le classement final, les cavaliers sont 

classés en fonction du total de points obtenus dans les différentes épreuves 
qualificatives.  En cas d’ex-aequo dans le classement final, le résultat obtenu dans la 
dernière épreuve qualificative est prépondérant. 

7. Le cavalier leader du classement intermédiaire doit porter le brassard Lami-Cell lors 
de sa participation aux épreuves qualificatives. 

8. Lors de chaque épreuve qualificative, le cavalier le mieux classé affilié au groupement 
régional organisateur reçoit une couverture offerte par Lami-Cell. 

9. Un classement final est établi par groupement régional.  Les lauréats de ce classement 
final reçoivent des prix en nature spéciaux offerts par Lami-Cell. 

10. Les 6 meilleurs cavaliers du classement final de chaque groupement régional sont 
qualifiés, avec un cheval de leur choix, pour participer à la demi-finale. Les cavaliers 
qualifiés qui ne peuvent participer à la demi-finale sont remplacés par les cavaliers 
suivants du classement final du groupement régional pour autant que le(s) 
désistement(s) ai(ent)t eu lieu 1 semaine avant l’épreuve. Les cavaliers participant à la 
demi-finale recevront un tapis de selle Lami-Cell.  Ils devront utiliser celui-ci lors de 
épreuve de la demi-finale et de la finale.  

11. Les lauréats de la demi-finale reçoivent des prix spéciaux en nature offerts par Lami-
Cell. 

12. Les 15 meilleurs cavaliers de chaque demi-finale sont qualifiés avec un cheval de leur 
choix pour participer à la finale. Les cavaliers qualifiés qui ne peuvent participer à la 
finale sont remplacés par les cavaliers suivants du classement de la demi-finale pour 
autant que le(s) désistement(s) ai(ent)t eu lieu 1 semaine avant l’épreuve. 

13. Les lauréats de la finale reçoivent des prix spéciaux en nature offerts par Lami-Cell.  
14. Les cas non prévus seront tranchés par la Commission d’Obstacle de la FRBSE, en 

concertation avec Lami-Cell.   


